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ARTICLE 2 
La convention prendra effet à compter du jour de sa signature et sera conclue pour la durée des 
ouvrages d’assainissement, ou de tous les autres ouvrages qui pourraient leur être substitués, sans 
modification de l’emprise existante. Elle est consentie par le propriétaire à titre gratuit au bénéfice de 
Saint-Etienne Métropole. 
 
ARTICLE 3  
La présente convention sera réitérée en la forme authentique ou administrative, en vue de sa 
publication au service de la publicité foncière du ressort des immeubles. 
Tous les frais et honoraires relatifs à ces servitudes seront à la charge de Saint-Etienne Métropole. 
 
ARTICLE 4 
La dépense correspondante sera imputée au budget annexe assainissement – Section 
d’Investissement – Destination 2014-VALA-60280, article 2315. 
 
ARTICLE 5  
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 6 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 15/06/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


